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Compte-rendu du conseil d’UFR plénier du 5 mai 2025 

 

UFR des Sciences Pharmaceutiques Directionde l’UFR Bordeaux, le 07/05/2025 

 
146, rue Léo Saignat – case 9 - CS 61292 33076 Bordeaux Cedex CR APPROUVE 

 

 

Absents représentés : K. Gaudin, L. Azema, G. Da Costa, J.P. Lasserre, O. Martin, I. Passagne, F. Laurent. 

Absents non représentés : P. Dufourcq, N. Sevenet, E. Badarau, A. Chtioui, N. Rassi, F. Seurin, V. Arsouze- 
Fadat, F. Jeanson, C. Malchere, P. Naty-Daufin, P.Saint Yrieix. 

Le quorum étant atteint (27 présents ou représentés sur 38), la vice-doyenne ouvre la séance à 16h30. 

 

 

 

1 – Approbation du compte-rendu du conseil d’UFR du 24 mars 2025 

Le CR sera soumis à l’approbation des membres au prochain Conseil, le 26/05/2025. 

 

 

 

2 – Informations générales 

 

 

➢ Informations juridiques présentées par C. Dumartin. 

 

- Décret relatif à l’adaptation des modalités d’approvisionnement et de dispensation de certains 

médicaments. Exception au monopole pharmaceutique pour les centres de santé et de médiation en santé 

sexuelle. 

 

- Arrêté relatif aux listes permettant l'exercice infirmier en pratique avancée en application de 

l'article R. 4301-3 du code de la santé publique. Liste des actes et des médicaments pouvant 

être prescrits par tous les IPA, dont les traitements antibiotiques après TROD positif sous 

condition du suivi d'une formation. 

Vaccin : 

 

- Arrêté modifiant l'arrêté du 28 septembre 2012 fixant la liste des vaccins mentionnée à l'article 
L. 5122-6 du code de la santé publique. → vaccin zona. 

 

Etudes : 

 

- Arrêté fixant les taux des bourses d'enseignement supérieur du ministère chargé de l'enseignement 

supérieur et de la recherche pour l'année universitaire 2025-2026 et Arrêté du 15 avril 2025 fixant 

les plafonds de ressources relatifs aux bourses d'enseignement supérieur du ministère chargé de 

l'enseignement supérieur et de la recherche pour l'année universitaire 2025-2026. 

 

- Arrêté fixant le nombre d'étudiants de troisième cycle des études médicales autorisés à suivre une 

option ou une formation spécialisée transversale au titre de l'année universitaire 2025-2026. 
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[ATvaipsedz ei cl ia]  commission de sécurité de la ville de Bordeaux au 30/01/2025 : Défavorable avec mise en demeure  

Nominations : 

- Décret relatif à la cessation de fonctions du directeur général de la santé. Il devrait rejoindre le cabinet 

d’Emmanuel Macron comme conseiller en charge des questions de santé, de handicap et des personnes 

âgées. 

- Arrêté portant nomination au cabinet du ministre auprès de la ministre d'État, ministre de l'éducation 

nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche, chargé de l'enseignement supérieur et de la 

recherche : Mr Marc Revol est nommé conseiller innovation au cabinet du ministre P. Baptiste. 

- Décret portant nomination au collège de la Haute Autorité de santé : Véronique ANATOLE est 

nommée en remplacement de Catherine GEINDRE. 

 

 

Concours : 

 

- Arrêté portant déclaration de vacance d'emplois de maître de conférences des universités-praticien 

hospitalier des disciplines médicales, odontologiques et pharmaceutiques offerts à la mutation et au 

recrutement au titre de l'année 2025 et fixant les modalités de candidature. 

- Arrêté portant déclaration de vacance d'emplois de professeur des universités-praticien hospitalier des 

disciplines médicales, odontologiques et pharmaceutiques offerts à la mutation et au recrutement au titre 

de l'année 2025 et fixant les modalités de candidature. 

 

 

Elections : 

- Arrêté fixant les modalités d'organisation de l'élection au Conseil national de l'enseignement supérieur 

et de la recherche des représentants des étudiants des établissements publics à caractère scientifique, 

culturel et professionnel. 

 

 

➢ Nouvelle date pour l’inauguration de la pharmacie expérimentale 

Initialement programmée le 2 juin, l’inauguration est reportée au 25 septembre 2025. 

Programme : 

14h Inauguration officielle avec prise de parole et discours officiels 

16h Assemblée Générale de l’UFR (Amphi odontologie) 
18h Pot de rentrée des enseignants.es et personnels au Café Galien. 

 

➢ Nouvelle date pour la réunion de la Société de Pharmacie de Bordeaux 

Initialement programmée le 2 juin, l’inauguration est reportée au 13 octobre 2025 dans l’après-midi. 

Une conférence du Professeur Mehdi Beniddir (chimiste et pharmacien, enseignant-chercheur en 

pharmacognosie à Paris Saclay au sein de l’unité Biomolécule) est organisée sur invitation du Professeur Waffo- 

Teguo. 

 

 

➢ Point sécurité des locaux 

 

Compte-rendu de la réunion d’information du 18/04/2025, animée par Benoît Gibeaud, directeur adjoint sécurité 
risque incendie et Xavier Canron du pôle PPE. 

 

Concernant la sécurité des bâtiments de l’UFR des Sciences pharmaceutiques au 18/04/2025 : 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000051436029
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de 6 mois pour se mettre en conformité. 

Attente de la commission de sécurité : Evacuation des stockages non conformes identifiés dans les placards, les 

zones de circulation, et les locaux. Mise en conformité de l’affichage réglementaire et des conditions de stockage 

dans les labos et locaux à risque. Identification et formalisation des usages des locaux à risques, des laboratoires, 

et des réseaux de gaz intérieurs. 

Sont concernés : les usagers, les assistants de prévention, les directeurs et responsables. 

Plan d’actions : Immédiat, à 3 mois et à 6 mois. Si rien n’est fait, au bout du deuxième passage, les bâtiments 

seront fermés et il y aura des problèmes concernant la couverture par l’assurance. Pour le moment, l’ensemble 

de la validation des travaux et des dossiers d’aménagement est suspendu. 

Un état des lieux et un contrôle de la levée des réserves auront lieu autour du 4 juin. 

La charge financière des mises en conformité d’exploitation est à discuter. 

 

Les grands principes de la réglementation concernant la gestion des archives publiques sont rappelés. Lors de 

leurs actions de tri, les différents services jetteront uniquement des documents de travail. Le sort des archives 

publiques est soumis à la décision du service des archives universitaires ; si besoin d’effectuer un versement 

d’archives, il faut prendre contact avec Valérie Maldes, référente archives de l’UFR, et Emmanuelle Provost. 

Des bennes seront mises à disposition, au pied des bâtiments, pour l’évacuation. Chaque service prend rendez- 

vous avec Mme Balzac, directrice du PCSI, veronique.balzac@u-bordeaux.fr, pour établir ce qui doit être 

rangé/évacué. Les assistant.es de prévention suivent les dossiers. Mme Balzac repère les salles dont la 

signalétique doit être modifiée, et indique les pictogrammes adaptés. 

Pour les solvants, des bacs de rétention sont nécessaires. 

M. Decendit informe que le gaz de ville doit être supprimé ; les laboratoires ne doivent utiliser que des becs 

électriques. 

 

 

 

3- Aspects pédagogiques 

 

 

➢ Vote des demandes de modifications/suspension DU 

- Diplôme universitaire Management de la qualité pour les professionnels et acteurs de la santé. 

Demande de suspension du DU Management de la qualité pour les professionnels et acteurs de la santé 

pour le motif suivant : Refonte pour la rentrée 2026 des diplômes avec des projets de certification RNCP 

ouvertes à la FTLV et de DU associés qui nécessitent un temps de réflexion. 

mailto:veronique.balzac@u-bordeaux.fr
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- Diplôme universitaire de préparation à la pratique de l’exercice officinal 

Demande de modification de la capacité d’accueil de la formation ainsi que des stages. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Diplôme universitaire de pharmacie clinique et accompagnement des patients atteints de maladie 

chronique dans le cadre de leur parcours. (E-PHARMACLIN-PHARMACIE CLINIQUE-FORMATION 

DES PROFESSIONNELS DE SANTE EN) 

Demande de modification de l’intitulé du diplôme, des objectifs de la formation, des modules et du 

contrôle des connaissances et conditions de validation. 
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Vote : les trois demandes de modifications / suspension sont approuvées à l’unanimité. 
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➢ Vote des tarifs des DN/DU en formation continue 

- Licence professionnelle Innovation Durable En Cosmétique Verte (IDECoV) 

Tarif de la licence IDECoV en formation continue : 
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- Master 1 Sciences du médicament et autres produits de santé parcours « Interface Chimie-Biologie 

et Médicament » 

Tarif du Master 1 : 
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- Master 2 Sciences du médicament et autres produits de santé parcours « Interface Chimie-Biologie 

et Médicament » 

Tarif du Master 2 : 
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Vote : les tarifs sont approuvés à l’unanimité. 

 

➢ Tarifs annuels des diplômes nationaux de l’UFR des Sciences Pharmaceutiques 2025-2026 
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Vote : les tarifs sont approuvés à l’unanimité. 
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4- Aspects budgétaires 

 
➢ Commission des finances : résultats AAP 1 

 

 
La COMFI remercie M. Moreau pour son investissement (H et S) auprès des laboratoires et de la commission financière. 
L’aspect hygiène et sécurité reste une priorité dans le classement des projets. 
Les demandes de casiers sont annulées car il n’est pas possible d’en mettre en place dans les couloirs. 

Tout achat supérieur à 20 K € doit impliquer un co-financement. 

Mme Bestel remercie la commission des finances pour leur travail. 

Vote de la proposition de la COMFI : approuvée à l’unanimité. 
 
 

 

➢ Demande de subvention colloque EXON 

 

 

L’Association EXON (Association des Enseignants-Chercheurs en biologie cellulaire et moléculaire, Biotechnologies 

et Biothérapies des Facultés de Pharmacie de langue française organise un colloque intitulé : « Les 28èmes journées 

de l’EXON-Innovation biomédicales et pédagogiques » du 11 au 12 septembre 2025 à Bordeaux. Elle demande à 

l’UFR une contribution de 500 € pour participer au financement du colloque. 
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Vote : contribution financière de 500 € approuvée à l’unanimité. 

 
5- Aspects ressources humaines 

 
 
 

6- Points étudiants 
 

➢ Validation du financement du nettoyage du local étudiant 

Suite aux dégradations du local étudiant situé au 1er étage du sous-sol (servant au stockage des bouteilles du gala et des 

softs), dues aux rats, avec des répercussions sur l’animalerie aquatique juxtaposée, un devis de 2400 € a été établi. 
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Il servira à payer les deux phases de rangement. La première sera faite par les étudiants, et la deuxième par une entreprise 
professionnelle. 

 

Sur ce devis de 2400 €, 1200 seront payés par l’ACEPB, et sur proposition au conseil, les 1200 € restants pourront être 

pris sur l’enveloppe étudiante 2025. 

 

Demande de financement du nettoyage du local étudiant à hauteur de 1200 € 

 

Vote : la demande de financement à hauteur de 1200 € est approuvée à l’unanimité. 

 

 

 

7- Questions diverses : 

 

En l’absence de questions, la Vice-Doyenne clôture la séance à 18h20. 

 

 

 
Pr Nicolas SEVENET 

Doyen 


